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Distinctions
– Chambers and Partners Global/Europe: Taxation

depuis 2008
– The Legal 500: Key Lawyer in Tax
– Lexology Index: Recommended in Corporate Tax

depuis 2013
– Expert Guides: Tax
– Leaders League: Tax Law
– ITR World Tax: Highly Regarded in General Corporate

Tax and Transactional Tax

Langues
Français, Anglais, Allemand, Italien

Sélection de publications
– La jurisprudence fiscale du Tribunal féderal 2015-2016
– Commentaires sur "Dispositions pénales: Art.174 à

179,181 à 195 et 205b bis"
– Mise en oeuvre de la RIE III dans le canton de Genève :

Etat des lieux
– La jurisprudence fiscale du Tribunal fédéral en 2014

Pietro Sansonetti est Of Counsel au sein de département de droit fiscal à

Genève après avoir été associé de 1999 à 2024. Il a développé une solide

pratique sur des questions fiscales complexes, tant au niveau national

qu'international.

Expertise

– Droit fiscal

Expérience

– Il une connaissance approfondie des situations fiscales complexes et

dispose d'une grande expérience en termes de relations avec les

autorités fiscales et de mesures d'investigation et de mise en oeuvre des

disposition légales, y compris les questions douanières et l'échange

international d'informations.

– Il est actif dans le domaine transactionnel, en particulier les

restructurations telles que les fusions et les transactions immobilières;

il assiste des entités à but non lucratif, y compris des organisations

internationales et non-gouvernementales de même que des fonds de

pensions. 

– Il conseille également des personnes privées et des entreprises

familiales, sur des questions fiscales liées notamment aux, trusts et aux

successions, ainsi qu'en matière de litiges fiscaux et dans le cadre de

procédures pénales fiscales.

Carrière

2025 Of Counsel chez Schellenberg Wittmer

2009-2013 Membre du comité de direction de Schellenberg Wittmer

1999-2021 Fondateur et responsable du département de droit fiscal

auprès de Schellenberg Wittmer à Genève

1999 Associé chez Schellenberg Wittmer

1994 Directeur des affaires fiscales auprès de l'Administration

fiscale cantonale genevoise

1993 Associé chez Mentha Avocats

1988 Tax Senior puis Tax Manager auprès d'Arthur Andersen SA,

Genève

1985 Consultant fiscal auprès de Fides (désormais KPMG), Genève
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Formation

2002 Trust and Estate Practioner (TEP)

1990 Expert fiscal diplômé

1985 Admission au barreau suisse

1982 Lic. iur., Université de Genève

Autres activités professionnelles

– Publications dans le domaine de l'application du droit pénal fiscal

– Membre du conseil d'administration de diverses organisations (à titre

gracieux), notamment : Caritas Genève ; Fondation suisse contre le cancer

du foie ; Fondation RES (Rhumatismes-Enfants-Suisse) ; Fédération uisse

de vol à moteur /  Motorflug-Verband der Schweiz (FSVM / MFVS)

– Intervenant régulier lors de conférences et séminaires internationaux et

suisses sur des sujets relatifs à son domaine d'expertise

– Mentor à la faculté des Masters en fiscalité internationale à l'Université de

Lausanne et de Genève, a également donné des cours de droit pénal

fiscal à la Swiss Tax Academy.

– Actif dans la communauté fiscale (Swiss Fiduciary Chamber, International

Fiscal Association et Tax Chapter of the Swiss-American Chamber of

Commerce).

– Ancien président de la Commission d'examen suisse des experts fiscaux

(1999 à 2004)

– Membre du conseil d'administration de la fondation de prévoyance de

l’Ordre des Avocats de Genève (Favia) depuis 2007 et président depuis

2017.
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